
Mas de Manse route de Maurin  34970  LATTES     e-mail  agirensemblelattes@orange.fr      site  agirensemblepourlattes.com 
Association Loi 1901  Réf. Préfecture w343006685 du 21.04.2008 

 

    
 
 
 
 
 
 
                                                                   Monsieur Cyril MEUNIER 

Maire de Lattes    

            
                                                                                                    34970  LATTES 

 
   

   
Maurin, le 13 octobre 2009 
 
 

Monsieur le Maire, 

Notre commune est l’objet, pour des raisons diverses et variées d’une circulation sans cesse grandissante, 

voire gênante.  

Cette situation sur laquelle chacun a son idée ne doit pas faire perdre de vue une nécessité absolue, celle 

de la sécurité que vous avez dernièrement mise en avant dans votre éditorial de « Lattitudes » au sujet de 

la traversée du pont Méjean à vélo. 

Dans un registre de même nature, notre association a été destinataire de plusieurs remarques se rapportant 

aux difficultés de passage sur le trottoir situé avenue de l’Agau, devant le commissariat. En effet, les 

barrières disposées par la police nationale rendent difficile voire impossible la circulation des piétons, 

notamment les mères avec poussette ou les personnes à mobilité réduite. Ceci leur impose l’utilisation de 

la chaussée au risque d’un accident compte tenu de l’intensité de la circulation sur cette avenue. 

Dans un esprit constructif, pour le bien-être des personnes appelées à utiliser ce trottoir, nous 

souhaiterions avoir votre avis sur cette situation et les solutions susceptibles d’être retenues pour y 

remédier. Par ailleurs, il nous paraît impératif que des mesures soient prises pour mettre fin au 

stationnement anarchique.   

A titre d’information des photos et copie de cette lettre ont été mises en ligne sur notre site. 

Convaincus que notre courrier retiendra toute votre attention et dans l’attente de votre réponse, nous vous 

prions de croire, Monsieur le Maire, à l’assurance de notre considération distinguée.  

           

          Le Président 

Pièce jointe : une photo       Franck CHAVET 

                                                                                                            


